
SUBSTANCES SPÉCIFQUES*

Les « substances spécifiques »* sont énumérées ci-dessous:

" Tou les béta-2 agonistes par inhaation, excepté le salbutamol (libre plus
glucuronide) pour une concentration supérieure à 1000 ng/rL et le
cleubutérol;

" Pýrobénécide;
" Cathine, cropropamnide, crotétazuide, éphédrine, étaznivan, famprofazne,

heptarninol, isomrétheptène, levmétamfétamine, méclofenoxate,
p-méthylamphétamine, méthyléphedrine, nicéthmide, norfénefinie,
octopamine, ortétamine, oxilofrine, phenprométhamine,
proylhexédrie, sélégiline, sibutramine, tuaniinoheptane,, et tout autre
stimulant non expressément mentionné dans la section S6 pour lequel le
sportifdémontre, qu'il satisfait aux conditions décrites dans la section S6;

" Canmabinoïdes;
" Tous les glucocorticoldes;
" Alcool;
il Tous les béta-bloquants.

« <La Liste des interdictions peut idenfier des substances spéciiques, s oit
sront particulièrement susceptibles d'entraîner une violation non intentionnelle
des règlements antidopage compte tenu de leur présence fréquente dans des
médicaments, soit sont moins susceptibles d'être utilisées avec succès9 comme
agents dopants ». Une violation des règles a"tdopage portant sur ces substances
poj4t se traduire par une sanction réduite si le « ...spardfpeut établir qu'il n'a
pas utilisé une telle substance dans l'intention d'améliorer sa performance
sportive... ».


